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Au Conseil communal de Belmont
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 
La conduite de distribution d’eau potable et de défense incendie située entre les 
immeubles Burenoz 17-19-21 et le Chemin du Stand est constituée à cet endroit de 
tuyaux en fonte d'un Ø de 150 mm posé en 1972. 


Cette artère présente des signes de fatigue des matériaux, qui ont été à l'origine de 
plusieurs fuites au cours des dernières années (6 fuites, dont 4 en 2009). De plus 
l'alimentation en eau potable des deux nouveaux immeubles, soit 86 appartements, doit 
être garantie.  


Pour ces raisons, la Municipalité envisage de remplacer la conduite, afin de limiter les 
coûts d'entretien ainsi que les inconvénients générés par ses déficiences chroniques. 


Ce remplacement est la suite logique du tronçon amont réalisé dans le cadre du préavis 
n°09/2004 « Mise en séparatif du secteur ‘’En Malavaux’’ » et qui sera suivi d’un futur 
tronçon « Chaffeises – Travers-Bancs » qui permettra, selon le plan directeur de 
distribution des eaux (PDDE), d’assurer le bouclage avec le tronçon « Rueyres – Travers-
Bancs » (préavis N° 14/2009) voté en automne 2009. 


 


2. Travaux projetés 
2.1. Conduite d’eau potable 
Compte tenu des besoins spécifiques du secteur, tant pour l'alimentation que pour la 
défense contre l'incendie, le projet prévoit le remplacement des anciens tuyaux en fonte 
par des tubes en polyéthylène soudé de Ø extérieur 180 mm et Ø intérieur 147.2 mm, PN 
16 sur une longueur de 220 mètres. Comme la pression dépassera les 10 bars, le choix 
de tubes résistants à une pression maximale de 16 bars est en parfaite conformité avec 
les exigences techniques en vigueur. 


La conduite sera posée à une profondeur de fouille de 1.30 mètre, de manière à disposer 
d'une couverture minimum de 1.00 mètre sur les tuyaux afin de protéger l'ouvrage contre 
le gel. 


Deux nouvelles bornes hydrantes seront posées en remplacement des anciennes. Les 
raccordements privés des bâtiments seront repris sur cette nouvelle conduite. 


2.2. Revêtement routier 
Le tracé de la nouvelle conduite, sera parallèle à l'existant. Comme les anciens tuyaux 
sont posés sous la bordure du trottoir et que celui-ci est en mauvais état, il a été jugé 
opportun de profiter de ces travaux pour le reconstruire. 


De nouvelles bordures seront posées en lieu et place des anciennes qui ne sont pas 
réutilisables. Un encaissement de 30 cm est prévu afin d'assurer une certaine assise et 
l'enrobé bitumineux aura une épaisseur de 8 cm. 


2.3. Electricité 
Parallèlement à la mise en oeuvre des tubes d’eau sous pression, le service électrique 
procédera au renforcement électrique par l’ajout de 5 tubes (3 x Ø100mm et 2 x Ø60mm) 
sur le tronçon chemin du Stand - station électrique et par l’ajout de 2 tubes sur la 
deuxième partie (1 x Ø100mm et 1 x Ø60mm). L’armoire électrique sera supprimée et les 
nouvelles installations seront intégrées à la sous-station de Lausanne (voir plan). 
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3. Subvention cantonale 
La pose d'une nouvelle conduite d'eau potable, ou son remplacement, fait l'objet, en 
général, d'une subvention de l'ECA. A cet effet, une demande sera transmise à cet 
établissement. 


 


4. Coût des travaux 
Le projet a fait l'objet d'une étude complète par le bureau d'ingénieurs mandaté par la 
Municipalité pour s'occuper du développement du réseau d'eau. Le coût des travaux est 
basé sur un appel d'offre auprès de 6 entreprises de génie-civil et de 3 entreprises 
d’appareillage, dont seules deux ont répondu. 


Le montant des travaux s'élève à Fr. 322'500.00 dont à déduire les subventions 
éventuelles à recevoir estimées à environ Fr. 28'000.00.  


Ces travaux s’inscrivent dans le plan d’investissements 2006-2011 pour un montant 
global de Fr. 2'628'000.-. 


Ces travaux ont été scindés en 2 étapes et 2 comptes d’attente sont actuellement 
ouverts : 


• le compte 9170.66 comptabilisant Fr. 42'050.95 « Conduite Burenoz-Chaffeises » a été 
ouvert suite à la modification du tracé de la conduite d’EauService Lausanne (conduite 
diamètre 600 mm), rendue nécessaire suite à l’implantation des deux nouveaux 
bâtiments en construction. Un futur préavis devra être réalisé afin de poursuivre les 
travaux en aval jusqu’à la limite Pully-Belmont, dans l’optique du plan 
d’investissements 2006-2011. 


• le compte 9170.53 « Changement conduite d’eau Burenoz », concerne le présent 
préavis et totalise un montant de Fr. 0.00. 


 


 


5. Demande de crédit 
Travaux de génie civil (trottoir)  Fr.  88’310.50
Honoraires ingénieurs  Fr. 11'600.00
Divers et imprévus  10% Fr.  9'991.05
   


SOUS TOTAL 1  Fr. 109'901.55
   
Travaux de génie civil (ESP)  Fr.  61'593.60
Appareillage  Fr.  41'298.80
Honoraires ingénieurs  Fr. 11'600.00
Divers et imprévus 10% Fr.  11'449.25
   
SOUS TOTAL 2  Fr. 125'941.65
   
Travaux de génie civil (électr.)  Fr.  30'600.00
Tubes électr.  Fr.  17'955.00
Suppression armoire  Fr.  2'500.00
Divers et imprévus 10% Fr.  5'105.50
   
SOUS TOTAL 3  Fr. 56'160.50
   







 


Préavis 02/2010 Page 5 sur 6 


Honoraires de géomètre (estim.)  Fr.  4'000.00
Honoraires géotechnicien   3'000.00
Divers et imprévus 10% Fr.  700.00
   
SOUS TOTAL 4  Fr. 7'700.00
   
Montant total HT 1 à 4  Fr. 299'703.70
TVA 7.6%  Fr. 22'777.50
Montant total TTC  Fr.  322'481.20
Arrondi à :  Fr. 322'500.00


 


6. Financement et amortissement 
Le crédit de Fr. 322'500.00 sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé 
comme suit : 


 
1 Routes Fr. 121'034.60 Sur compte de bilan N° 9141.58 


2 Eau potable Fr. 138'274.95 Sur compte de bilan N° 9144.01 


3 Electricité Fr. 63'190.45 Sur compte de bilan N° 9144.02 


 
Le coût des travaux relatifs au réseau routier sera amorti par annuités égales en 30 ans 
au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement N° 430.3310.00 
« Amortissements obligatoires». 


Le coût des travaux relatifs au réseau d’eau potable sera amorti par annuités égales en 
30 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement N° 811.3312.00. 


Le coût des travaux relatifs au réseau électrique sera amorti par annuités égales en 
30 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement N° 820.3312.00. 


Pendant la durée des travaux, les dépenses seront comptabilisées sur le compte 
N° « 9170.53» qui fonctionne comme compte collectif « travaux ». La ventilation des 
dépenses se fera au bouclement dudit préavis et seront comptabilisées dans les comptes 
respectifs. 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°02/2010 du 26 novembre 2009 "Changement de la conduite 
d'eau potable sous la Route du Burenoz entre le Chemin du Stand et les immeubles 
17-21, réfection du trottoir et mise en place de tubes électriques en attente",  


• ouï le rapport de la Commission des finances 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 


1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 322'500.00, destiné à financer les travaux 
routiers, reconstruction du trottoir, ainsi que le changement de conduites d’eau potable, 
travaux électriques et subventions éventuelles à déduire; 


2. de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 


1 Route Fr. 121'034.60 Sur compte de bilan N° 9141.58  


2 Eau potable Fr. 138'274.95 Sur compte de bilan N° 9144.01  


3 Electricité Fr. 63'190.45 Sur compte de bilan N°9144.02 


3. Le coût des travaux relatifs au réseau routier sera amorti par annuités égales en 30 ans 
au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement N° 430.3310.00 
« Amortissements obligatoires». 


4. Le coût des travaux relatifs au réseau d’eau potable sera amorti par annuités égales en 
30 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement N° 811.3312.00. 


5. Le coût des travaux relatifs au réseau électrique sera amorti par annuités égales en 
30 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement N° 820.3312.00. 


6. Pendant la durée des travaux, les dépenses seront comptabilisées sur le compte 
N° « 9170.53» qui fonctionne comme compte collectif « travaux ». La ventilation des 
dépenses se fera au bouclement dudit préavis et seront comptabilisées dans les comptes 
respectifs. 


 Travaux publics 
 Ph. Michelet, Municipal 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 14 décembre 2009. 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
Annexes :  Plans des travaux (documents en format A3) 
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RAPPORT DE  LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 02/2010  
 
 


 
 


Changement de la conduite d’eau potable sous la route 
du Burenoz, entre le chemin du Stand et les immeubles 
17-21, réfection du trottoir et mise en place de tubes 
électriques en attente 


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 19 janvier 2010 à la séance de présentation du présent préavis : 
 


Bureau du Conseil  M. M.-E. Favre, Président 
  Mme I. Gaillard, secrétaire 
  M. M. Markides 
  Mme A. Recchia  
Municipalité  M. G. Muheim, Syndic (excusé) 
  Mme Ch. Dupertuis 
  M. Ph. Michelet  
  M. G. Moser  
  Mme C. Schiesser 
Service technique  M. D. Gamboni, chef de service 
  M. Ch. Sarda, technicien communal 
Commission des finances  M. J.-P. Bolay, Président 
  Mme C. Juillerat  
  Mme H. Pinto 
  M. M. Henchoz  (excusé) 
  M. J.-M. Pasche  
Commission technique  M. L. Gilliéron, Président  
 M. Ph. Dumoulin 
 M. P. Winkler 


Préambule  


Après les travaux effectués selon préavis 09/2004, le tronçon faisant l’objet du préavis 
sous revue est devenu le maillon faible de l’alimentation en eau de la zone incriminée 
ainsi que des deux nouveaux immeubles. Preuve en est la réparation de 4 ruptures de 
conduite pour la seule année 2009 (coût environ CHF 6000.- par cas). 


Ces travaux sont absolument nécessaires afin d’assurer la fiabilité du futur bouclage  
avec le tronçon « Rueyres – Travers-Bancs ». 







RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES - 2 - 
 PREAVIS 02/2010  
 


Commentaires et avis de la Commission des finances 


L’examen des offres rentrées pour les travaux prévus - selon cahiers des charges 
établis par le bureau d’ingénieurs conseils Herter et Wiesmann -  nous permet de 
penser que les chiffres annoncés dans le préavis 02/2010 sont réalistes. 


Un point cependant nous laisse perplexes : 6 offres sont rentrées pour les travaux de 
génie civil. L’écart entre la première et la 5ème est de 20.66%, soit CHF 33'318.- sur une 
adjudication de CHF 161'297.-. Nous ne parlerons pas de la 6ème dont le montant 
explose à plus 65.76% de la première. L’entreprise ayant fourni l’offre la plus basse a-t-
elle « tiré au mince » afin d’être sûre d’obtenir les travaux ? Nous demandons à notre 
service technique de suivre les travaux de près afin d’avoir la garantie de bienfacture 
des travaux effectués et d’avoir un œil très critique sur tous frais imprévus. 


Hormis le changement de la conduite d’eau, nous saluons le fait de prévoir en parallèle 
des travaux pas tous forcément urgents, mais qui auraient dû se faire un jour ou l’autre 
(électricité, bordure de trottoir). Investir maintenant dans ces travaux complémentaires 
est gage d’économies pour le futur. 


L’obtention d’un éventuel subside de l’ECA pour la conduite d’eau reste ouverte et cela 
ne pourra être qu’une bonne surprise en cas d’acceptation. Le subside est estimé à 
CHF 28'000.-. 


Le financement et les clés d’amortissements proposés ne portent pas à un commentaire 
spécifique. 


Conclusion   


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions 
du préavis 02/2010 et vous propose de les accepter sans modifications. 


Pour la Commission des finances : 


Jean-Pierre Bolay, Président rapporteur, Michel Henchoz, Christine Juillerat, Jean-Marc 
Pasche, Helene Pinto 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 10 février 2010 





		RAPPORT DE  LA COMMISSION DES FINANCES

		Commentaires et avis de la Commission des finances

		Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 10 février 2010










 
RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 


 


 
 


PREAVIS 02/2010 :  
 
Changement de la conduite d’eau potable sous la route du Burenoz,  


entre le chemin du Stand et les immeubles 17-21, réfection du 
trottoir et mise en place de tubes électriques en attente 


 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
En date du 19 janvier 2010, les membres de la Commission technique (ci-après CT) 
ont participé à la séance de présentation du préavis 02/2010. Etaient présents : 
 
Bureau du Conseil : M. M.-E. Favre, Président 
  Mme I. Gaillard, Secrétaire 
  Mme A. Recchia 
  M. M. Markides 
 
Municipalité : Mme C. Schiesser 
 Mme Ch. Dupertuis 
 M. Ph. Michelet 
 M. G. Moser 
  
Commission des finances : M. J.-P. Bolay, Président 
 Mme Ch. Juillerat 
 Mme H. Pinto 
 M. J.-M. Pasche 
 
Commission technique : M. L. Gilliéron, Président 
 M. Ph. Dumoulin 
 M. P. Winkler 
 
MM. Gamboni et Sarda, Service technique, ont assisté à la séance.  
 
 
 
Préambule 
 
Nous retenons que les travaux prévus dans le préavis 02/2010 sont destinés à faire  
le «pont » entre les travaux exécutés sur la base du préavis 09/2004 et ceux qui ont 
été  réalisés en cours de construction des nouveaux bâtiments de Burenoz, selon 
informations reçues du Service technique. C’est donc la suite au préavis 09/2004. 
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Le préavis 02/2010 qui nous est soumis a pour objectifs principaux de : 
 


• garantir l’alimentation en eau des nouveaux bâtiments en Burenoz 
• mettre en place une nouvelle colonne d’eau  
• remettre en état un trottoir devenu vétuste 
• simplifier et concentrer l’alimentation électrique. 


 
 
Présentation du préavis  
 
Lors de la séance du 19 janvier 2010, Monsieur Ph. Michelet, Municipal, nous a  
présenté les modalités proposées pour réaliser les objectifs définis ci-dessus. Il a 
répondu, à la satisfaction des participants, aux questions posées. 
 
Dans un deuxième temps, le 2 février dernier, les membres de la CT  se sont rendus 
sur les lieux. Conduits par Monsieur Ph. Michelet, Municipal des travaux, assisté de 
MM. Gamboni et Sarda,  ils ont eu l’occasion de faire une visite dans le détail et 
d’obtenir tous les compléments d’information qu’ils souhaitaient. 
 
 
Analyse du préavis 
 


1. Conduite d’eau potable 
 


La conduite de distribution d’eau potable actuelle – qui est en fonte et qui a 
bientôt 30 ans -  a connu plusieurs fuites au cours de ces dernières années. 
L’alimentation en eau potable des deux nouveaux immeubles (86 
appartements) doit être garantie. 
 
Il est donc parfaitement justifié de remplacer cette conduite par des tubes en 
polyéthylène sur la longueur prévue de 220 mètres. La nouvelle conduite doit 
faire la jonction entre le tronçon amont (préavis 09/2004) et la conduite mise 
en place au cours des travaux sur le chantier actuel de Burenoz (travaux 
comptabilisés dans un compte d’attente pour un futur préavis, selon 
informations reçues).  En outre, il est opportun de poser deux nouvelles 
bornes hydrantes en remplacement des anciennes. 
 
 


2. Revêtement routier (réfection du trottoir) 
 
D’une part, l’état actuel du trottoir (à droite en montant la Route du Burenoz) 
est en très mauvais état. D’autre part, il est interrompu à hauteur des voies 
d’accès aux places de stationnement privées. 
 
Il est opportun de profiter des travaux envisagés sous chiffres 2.1 et 2.3 du 
préavis pour construire un nouveau trottoir qui sera ininterrompu (suppression 
du défaut actuel rappelé ci-dessus) et sur une longueur de 220 mètres. Il 
s’agira d’un trottoir non franchissable, la route du Burenoz permettant le 
croisement de deux véhicules. 


 
 
 


2/3 – préavis 02/2010 - Rapport de la Commission technique - 15/02/2010 2 







 
 
 
 


 
3. Electricité (mise en place de tubes électriques) 


 
La capacité de l’armoire électrique actuelle (située en face du chemin du 
Stand) ne répond plus au besoin du secteur. En effet, des problèmes ont surgi 
dès le début des travaux sur le chantier actuel des immeubles de Burenoz. Un 
renforcement électrique par l’ajout de tubes supplémentaires, comme décrit 
sous chiffre 2.3 du préavis, est indispensable. 
 
La CT a pu constater que le moment était venu d’intégrer les nouvelles 
installations à la sous-station de Lausanne située à 100 mètres en amont. A 
ce sujet, il faut relever que des travaux sont menés actuellement par la Ville 
de Lausanne afin de tout avoir à un seul endroit. 
 
Par conséquent, la mise en place de nouveaux tubes électriques et le 
raccordement à la sous-station de Lausanne sont justifiés.  


 
 
Conclusion 
 
La CT estime que les travaux envisagés dans le cadre du préavis 2/2010 sont 
absolument indispensables et doivent être réalisés;  elle considère que les mesures 
de réalisation proposées, au plan purement technique, sont adéquates.  
 
Dès lors, la CT vous propose, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, d’accepter le préavis 02/2010 tel que présenté. 
 
 
 
 
 
 
Les membres de la Commission technique : 
 
 
 
 
 
Louis Gilliéron, Président Philippe Dumoulin  Patrick Winkler 
 
 
 
 
 
Belmont-sur-Lausanne, le 13 février 2010 
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